	INDEX : AMR 41/004/2012, 19 janvier 2012

	URGENT ACTION
	
	UA 015/12

	Craintes de représailles contre des étudiants réclamant justice

	Mexique


Des étudiants qui ont subi des actes de torture et d’autres mauvais traitements de la part des polices fédérale et de l’État de Guerrero (Mexique) lors d’une manifestation sont en train de porter plainte auprès des procureurs fédéral et de l’État. On craint que cette démarche ne déclenche des représailles à leur encontre. 

Le 12 décembre 2011, deux étudiants ont été abattus et un employé d’une station-service est mort brûlé lorsque la police a ouvert le feu sur des étudiants sans armes qui manifestaient à l’entrée de la capitale de l’État, Chilpancingo. Quatorze autres personnes ont été blessées et 24 arrestations ont été effectuées. Selon des témoignages, une vidéo et des éléments d’ordre médical, au moins 14 des étudiants détenus ont été battus, notamment à coups de pied, par la police fédérale et la police judiciaire de l’État. L’un d’eux, Gerardo Torres Pérez, aurait ensuite été torturé par la police judiciaire de l’État pour le forcer à s’impliquer à tort dans l’homicide des deux autres étudiants. Tous les étudiants détenus ont été libérés le lendemain.

Plusieurs d’entre eux et leurs avocats spécialistes des droits humains ont décidé de porter plainte le 19 janvier 2012 auprès du procureur général de la République et du parquet de l’État de Guerrero pour les mauvais traitements que leur ont fait subir les polices fédérale et de l’État. Gerardo Torres Pérez a souhaité déposer auprès du parquet une plainte pour torture contre la police judiciaire de l’État de Guerrero. Amnesty International craint que les étudiants concernés ne fassent l’objet de manœuvres d’intimidation et de menaces à la suite de leurs plaintes car, au Mexique, les agissements de ce type dissuadent souvent les victimes et les témoins de tenter d’obtenir justice. 

La Commission nationale des droits humains (CNDH), instance gouvernementale de médiation, a publié les conclusions préliminaires de son enquête sur l’opération de maintien de l’ordre dont il est question : elle a estimé que les polices fédérale et de l’État avaient fait usage de la force de manière excessive et injustifiée lors de la manifestation. La CNDH a indiqué que la police judiciaire de l’État était responsable d’avoir tiré délibérément sur des étudiants et torturé Gerardo Torres Pérez. Elle a également établi que les polices fédérale et de l’État étaient responsables des mauvais traitements infligés aux étudiants pendant et après leur arrestation. Plusieurs agents de la police de l’État ont été placés en détention administrative mais, pour l’instant, aucun policier fédéral ou de l’État n’a été inculpé de ces violations des droits humains. La CNDH a ordonné des mesures de protection en faveur des victimes.

INFORMATIONS GÉNÉRALES

L’opération de police chaotique visant à disperser la manifestation étudiante du 12 décembre a mis en évidence les défaillances graves et persistantes entachant le fonctionnement des polices fédérale, de l’État et municipale – qui violent fréquemment les droits humains et sont caractérisées par une direction et un commandement inexistants, ainsi qu’une absence de coordination et de responsabilisation. Les preuves irréfutables qui ont été immédiatement mises au jour dans cette affaire ont permis aux victimes de déposer des plaintes. Cependant, les victimes de torture et d’autres formes de mauvais traitements sont souvent privées d’accès à la justice parce que les enquêtes sont bâclées. Les victimes et les témoins peuvent aussi faire l’objet de menaces et de manœuvres d’intimidation ayant pour objectif de les dissuader de tenter d’obtenir justice. 

DANS LES APPELS QUE VOUS FEREZ PARVENIR LE PLUS VITE POSSIBLE AUX DESTINATAIRES MENTIONNÉS CI-APRÈS (en espagnol ou dans votre propre langue) :

· dites-vous inquiet pour la sécurité des victimes qui ont porté plainte pour torture et autres mauvais traitements, et demandez aux autorités d’assurer leur protection dans le respect de leurs souhaits afin qu’ils puissent solliciter des poursuites pénales sans craindre de représailles ; 

· demandez instamment qu’une enquête minutieuse et impartiale sur l’opération violente du 12 décembre soit menée sans délai, et avec la pleine coopération des polices municipale, de l’État et fédérale, et engagez les autorités à traduire les responsables présumés en justice.

VEUILLEZ ENVOYER VOS APPELS AVANT LE 1er MARS 2012.
APPELS À


Ministre de l’Intérieur,
Dr. Alejandro Poiré Romero,
Secretaría de Gobernación,
Bucareli 99, 1er. piso, Col. Juárez,
Delegación Cuauhtémoc,
México D.F.,
C.P.06600,
Mexique.
Fax : +52 55 5093 3414 
courriel : secretario@segob.gob.mx 
Formule d’appel : Dear Minister, / Monsieur le Ministre,

Gouverneur de l’État de Guerrero,
Lic. Ángel Heladio Aguirre Rivero,
Gobernador del Estado de Guerrero,
Palacio de Gobierno Edificio Centro 2do. Piso, Col. Ciudad de los Servicios,
C.P. 39074 Chilpancingo,
Guerrero,
Mexique.
Fax : +52 747 471 9956
Courriel : contacto@guerrero.gob.mx
Formule d’appel : Dear Governor, / Monsieur le Gouverneur, 

Procureure générale de la République,
Marisela Morales Ibáñez,
Paseo de la reforma 211-213,
Col. Cuauhtémoc,
México D.F.,
C.P. 06500, Mexique.
Fax : Fax : +52 55 5346 0908 (merci de faire preuve de persévérance et demandez le fax)
Courriel : ofproc@pgr.gob.mx
Formule d’appel : Estimada Señora Procuradora, / Madame la Procureure générale, 



COPIES À

Organisation de défense des droits humains : tlachinollan.difusion@gmail.com
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Weltpoststrasse 20,
3015 Berne.
Fax: 031 357 47 49
E-mail: embamex1@swissonline.ch
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